
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Lille, le 20 Septembre 2022 
 
 

CIC Conseil accompagne les actionnaires de Watelec dans son 
adossement à WTE 
 
 
Watelec (Wuilmart application des techniques de l’électricité) a été fondée en 2000 par Patrick et William Wuilmart.  
La société propose des travaux de hautes et basses tensions, d’automatismes, de contrôles d’accès, ou encore de 
systèmes vidéos, et intervient principalement dans la région du Calaisis. 
Forte d’une équipe de 20 salariés expérimentée et compétente, d’un bureau d’étude intégré, et d’un atelier de câblage, 
Watelec réalise un chiffre d’affaires de près de 5M€, et dispose d’une solide notoriété sur son secteur. 
 
Après 20 années de développement continu, les actionnaires ont souhaité s’adosser à un acteur capable d’accélérer le 
développement, tout en préservant l’ADN et les savoir-faire de Watelec. 
 
Les actionnaires ont naturellement retenu le groupe WTE, PME de la région lilloise dirigée par Christopher Heulle et Marc 
Leporcq, comme repreneur pour Watelec. 
 
Avec un chiffre d’affaires de plus de 10 M€ et une cinquantaine de collaborateurs, le groupe WTE est spécialisé dans les 
métiers de l'électricité tertiaire, industrielle et de maintenance, haute et basse tension. Certifié Mase et Qualifelec 
(mention automatisme et Irve), le groupe a su, depuis 1983, s’imposer sur le marché de l’industrie au nord de Paris. 
 
L'acquisition de Watelec va permettre au groupe de diversifier son offre de services dans le secteur tertiaire et le courant 
faible, de renforcer sa position dans la région des Hauts-de-France, et de générer des synergies entre les deux structures.  
 
CIC Conseil est intervenu en tant que conseil exclusif des actionnaires de Watelec. 
  
 

Intervenants de l’opération 
 
Cédant : 
William Wuilmart, Martine Wuilmart 
Conseil M&A : CIC Conseil (Amélie Aurel, Alexandre Coo, Arthur Maréchal) 
Conseil juridique : Euraconseil (Bertrand Decaudin, Grégoire Potencier) 
 
Acquéreur :  
WTE (Christopher Heulle, Marc leporcq) 
Due Diligence : Mazars (David Lenglaert)  
Conseil juridique : Smartime avocats (Guillaume Lefebvre, Frédéric Opigez)  



 

À propos de CIC Conseil 

CIC Conseil est l’entité de Crédit Mutuel Alliance Fédérale dédiée aux opérations de fusions-acquisitions. Elle est constituée d’une 
équipe reconnue de professionnels présents sur l’ensemble du territoire français qui accompagne les entreprises, leurs dirigeants et 
leurs actionnaires sur des transactions françaises et internationales. L’offre de services couvre l’ensemble des problématiques haut 
de bilan (cessions industrielles, opérations financières LBO/OBO/MBO, acquisitions d’entreprises, spin-off, fusions et levées de fonds). 

CIC Conseil se compose de sept bureaux en France : Bordeaux et Toulouse (CIC Sud-Ouest), Lille (CIC Nord-Ouest), Lyon (CIC 
Lyonnaise de Banque), Nantes (CIC Ouest), Paris (CIC) et Strasbourg (CIC Est). 

Pour plus d’informations : www.cic-conseil.eu 

 
À propos de Crédit Mutuel Alliance Fédérale  

Bancassureur de premier plan en France, avec plus de 75 000 collaborateurs au service de plus de 29 millions de clients, Crédit 
Mutuel Alliance Fédérale propose une offre multiservice à une clientèle de particuliers, de professionnels de proximité et entreprises 
de toutes tailles, via ses 4 500 points de vente. Figurant parmi les plus solides groupes bancaires européens, ses capitaux propres 
s’élèvent à 53,2 milliards d’euros et son ratio de CET1 à 18,8 % au 31 décembre 2021.  

Crédit Mutuel Alliance Fédérale regroupe les caisses de Crédit Mutuel des fédérations Centre Est Europe (Strasbourg), Sud-Est 
(Lyon), Ile-de-France (Paris), Savoie-Mont Blanc (Annecy), Midi-Atlantique (Toulouse), Loire-Atlantique et Centre Ouest (Nantes), 
Centre (Orléans), Normandie (Caen), Dauphiné-Vivarais (Valence), Méditerranéen (Marseille), Anjou (Angers), Massif Central 
(Clermont-Ferrand), Antilles-Guyane (Fort-de-France) et Nord Europe (Lille).  

Crédit Mutuel Alliance Fédérale regroupe également la Caisse Fédérale de Crédit Mutuel, la Banque Fédérative du Crédit Mutuel 
(BFCM) et l’ensemble de ses filiales, notamment le CIC, Euro-Information, les Assurances du Crédit Mutuel (ACM), TARGOBANK, 
Cofidis, la Banque Européenne du Crédit Mutuel (BECM), Banque de Luxembourg, la Banque Transatlantique et Homiris.  

 
Plus d’informations sur www.creditmutuelalliancefederale.fr 

 

Contact presse 

Résonancemedia3.0 : 

Véronique Richez-Lerouge : Tél : +33 (0)1 42 76 96 82 - Port : +33 (0)6 14 63 90 00 - v.richez-lerouge@reso-media.com  

 

 

Pour plus d’informations : 

Cyril Serratrice : Directeur Général - Tél : +33 (0)1 40 13 59 05 - cyril.serratrice@cic.fr 

Alexandre Coo : Directeur Adjoint - Tél : +33 (0)3 28 05 08 93 - alexandre.coo@cic.fr 

 
 
CIC Conseil : 

Paris : Le Centorial - 18, rue du Quatre Septembre - 75002 Paris - T: +33 (0)1 40 13 59 00  

Bordeaux : 20 quai des Chartrons - 33058 Bordeaux - Tél. : +33 (0)5 57 85 54 21 

Nantes : 2 av Jean-Claude Bonduelle - 44000 Nantes - Tél. : +33 (0)2 40 12 92 53 

Lille : 33 Avenue Le Corbusier - BP 597 - 59023 Lille Cedex - Tél. : +33 (0) 3 28 05 09 03 

Lyon : Espace Cordelier - 2, Rue du Président Carnot - 69002 Lyon - Tél. : +33 (0)4 72 56 91 05 

Strasbourg : 31 rue Jean Wenger Valentin - 67000 Strasbourg - Tél. : +33 (0)3 88 37 73 46 

Toulouse : 20 rue des Arts - 31000 Toulouse - Tél. : +33 (0)5 34 47 46 80 
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